
 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

STAGE DE FORMATION EN MER (MEDITERRANEE) 
Embarquement au Port L’Estaque – Marseille - France 

 

Stage de formation en mer embarqué 

de 7 jours et 7 nuits 

 
Je souhaite m’inscrire au stage du : (Veuillez cocher ce qu’il convient)  

□ Du samedi 14 septembre 2019 au samedi 21 septembre 2019 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE : 10 JUILLET 2019 

Et/ou 

□ Du samedi 16 mai 2020 au samedi 23 mai 2020 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION LE : 10 MARS 2020 

 

 
1) COORDONNEES DU/DES PARTICIPANT/S : 
Veuillez indiquer les informations suivantes pour chaque personne : 

 

Participant n°1 Participant n°2 

NOM : 

 

NOM : 

PRENOM : 

 

PRENOM : 

ADRESSE : ADRESSE : 

 

 

VILLE : 

 

VILLE 

NPA : 

 

NPA : 

DATE NAISSANCE : DATE NAISSANCE : 

NATIONALITE : 

 

NUMERO DE PASSEPORT : 

NATIONALITE : 

 

NUMERO DE PASSEPORT : 

TELEPHONE : 

 

TELEPHONE : 

EMAIL : 

 

EMAIL : 

PROBLEME DE SANTE/ALLERGIE : 

 

 

PROBLEME DE SANTE/ALLERGIE : 

NOM – PRENOM ET N° DE TELEPHONE D’UNE 

PERSONNE DE CONTACT A PREVENIR : 

 

NOM – PRENOM ET N° DE TELEPHONE D’UNE 

PERSONNE DE CONTACT A PREVENIR : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Page 2 sur 3 

 

2) CONDITIONS ET INFORMATIONS : 

 
Les participants reconnaissent être en bonne santé et attestent savoir nager au minimum 50m. Ils voyagent sous leur propre 

responsabilité et se chargent d’organiser leur transport vers le lieu d’embarquement. 

 

En complément des affaires personnelles, vous trouverez ci-dessous une liste des affaires minimum à emporter : 

 

- Sac de voyage pliable (pas de valise à coque dure !!!) 

- Vos propres médicaments (y compris pour le mal de mer si vous êtes sensible) 

- Lampe de poche ou frontale 

- Passeport ou Carte d’identité valable 

- Casquette, bonnet, lunette de soleil, crème solaire, costume de bain, gants de voile 

- Sac de couchage 

 

- Ce stage est proposé par l’Ecole de Voile d’Ouchy et opéré par M. Coquelin Cédric. 

- 4 personnes maximum par stage + le skipper 

- Si pour une raison ou autre, le prestataire ne pouvait assurer le stage, les stagiaires seraient remboursés. 

- Le bateau est engagé avec un trousseau de serviettes de bain et de drap-housse pour chaque participant. 

- Le matériel et l’inventaire du bateau sont sous la responsabilité de l’équipage et du skipper du bord. 

- Le matériel de sécurité est à bord pendant le stage. 

- La zone de navigation est située dans le bassin méditerranéen. 

- La navigation s’effectue selon les prescriptions de sécurité en vigueur et selon les conditions météorologiques évaluées 

tous les jours par le skipper du bateau. 

- Toute dégradation du bateau effectué par un stagiaire non lié aux opérations de navigation, mais touchant aux matériaux 

d’aménagement, d’équipement et/ou de motorisation fera l’objet d’une déclaration d’assurance civile entre le stagiaire et 

le propriétaire du bateau afin de régler les dommages par prestations d’assurance. 

- Le stage commence le samedi à 14 h et finit le samedi à 12 h. 

- Aucune nuit à bord n’est possible avant ou après ces horaires de prestations. 

- Le bateau commence la semaine avec le plein et doit être rendu en fin de semaine avec le plein de gazole effectué à la 

charge des stagiaires à bord. Si le bateau devait ne pas être rendu avec le plein, les frais par litre de gazole seraient 

facturés à 2 €/l à l’ensemble de l’équipage. 

- Le skipper ne participe en aucun cas aux frais engagés lors du stage. 

- Les prestations sont assurées à Marseille au départ de l’Estaque, retour à L’Estaque. 

 

 

3) VALIDATION STAGE : 

 
Pour valider votre inscription, ce formulaire et le règlement devront être transmis à l’Ecole de Voile d’Ouchy avant ou le jour même 

de la date limite indiquée. En cas de désistement de la part d’un participant, aucun remboursement ne pourra être effectué. Nous 

recommandons une assurance voyage annulation. Le stage sera valide et aura lieu à partir de 3 inscriptions. La validité du stage sera 

annoncée quelques jours après la date limite d’inscription. Dans le cas de la non-validité du stage par manque d’inscription, le 

remboursement sera effectué à chaque participant. 

 

REGLEMENT : 

 

Le forfait de 990 EUR par personne comprend : la nourriture à bord, boissons sans alcool, le gaz, le carburant, l’hébergement, les 

taxes d’amarrage, les services du skipper/formateur. Il n’inclut pas les frais de voyage aller/retour vers le lieu de l’embarquement 

et autres frais personnels et/ou supplémentaires avant, pendant ou après la formation. 

 

Nous vous remercions d’adresser votre règlement en EURO en utilisant les informations suivantes : 

 

TITULAIRE:  EVO Sàrl - ECOLE DE VOILE D’OUCHY 

Chemin des Pêcheurs 7 

1007  Lausanne 

BANQUE : UBS AG 

 8098 Zurich 

N° DE COMPTE : 0243-394132.60U 

CCP : 80-2-2 

MONNAIE : EURO 

SWIFT : UBSWCHZH80A 

IBAN : CH390024324339413260U 
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4) BRIEFING AVANT LE DEPART : 
 
Quelques jours avant le départ, un repas amical sera organisé afin que l’équipage puisse faire connaissance. Nous répondrons à 

toutes vos questions et nous vous indiquerons quelques informations concernant la vie à bord d’un voilier. Nous vous tiendrons 

informés du lieu ainsi que de la date de cette rencontre. 

 

Pour toutes autres questions ou informations, n’hésitez pas à contacter Alexandre (alexandre@ecole-de-voile.ch)  

 

Par sa signature, chaque participant s’engage à participer à ce stage. Il reconnait avoir lu et approuve ce qui précède. 

 

 

DATE : le _________/_________/ _________      LIEU : à ____________________ 

 

 

 

Nom et signature du PARTICIPATN N° 1: NOM : …………………….…… SIGNATURE :……………………… 

Nom et signature du PARTICIPATN N° 2: NOM : …………………….…… SIGNATURE :……………………… 

 

mailto:alexandre@ecole-de-voile.ch

